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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. MATSUI (Japon) dit que le projet de traite 
pour la prevention de la dissemination des armes 
nucleaires depose par les Etats-Unis.!/ avec 1' appui 
du Canada, de l'Italie et du Royaume-Uni ala Con
ference du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement et le pro jet de traite depose par 1' Union 
sovH3tique (A/5976) peuvent constituer une base de 
negociation. Il convient aussi de souligner le merite 
du memorandum commun presente par huit pays non 
alignes, membres du Comite des dix-huit puissancesY 
et du projet de declaration presente par l'Italie_sl, 

2. Il est tout a fait possible qu'un nombre consi
derable de candidats pretendent bient6t accecter au 
"club nucleaire" nagu~re encore si exclusif. Si cette 
tendance n' est pas promptement enrayee et renversee, 
on peut facilement concevoir que le jour viendra ou 
1' on sera tente de recourir aux armes nucleaires pour 
regler les differends locaux, ce qui risquera d' en
trafner un conflit nucleaire regional, voire mondial. 
Le Japon, qui garde presente a !'esprit !'experience 
epouvantable d'il y a 20 ans, partage fermement les 
vues si souvent exprimees selon lesquelles la ques
tion de la proliferation des armes nucleaires est la 
plus urgente. 

3. Comme l'a dit le Ministre des affairesetran~res 
du Japon a 1' Assemblee generale, il faut dans ce 
domaine tenir pleinement compte de la securite de 
chaque nation et il faut aussi que les sacrifices soient 
supportes a parts egales par les puissances nucleaires 
et les puissances non nucleaires: En particulier la 
cooperation et la participation des pays non nucleaires 
a potentiel nucleaire sont indispensables a la con
clusion et a !'application effective d'un traite sur la 
non-proliferation. A cet egard, il est regrettable que 

Y Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document OC/227, annexe 1, sect. A. 

Y Ibid., sect. E. 
.Y Ibid., sect. D. 
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1' acquisition d' armes nucleaires so it consideree par 
certains comme une question de prestige. 

4. Un traite sur la non-proliferation devrait done 
~tre conc;;u dans le cadre d'undesarmementnucleaire, 
et les sacrifices et responsabilites decoulant d'un tel 
traite devraient etre assumes a parts egales par les 
puissances nucleaires et les puissances non nu
cleaires. Le Japon appuie pleinement 1' opinion ex
primee dans leur memorandum commun par huit 
membres du Comite des dix-huit puissancesY selon 
laquelle "les mesures destinees a empecher la dif
fusion d' armes nucleaires devraient etre accom
pagnees ou sui vies de mesures concr~tes pour arrNer 
la course aux armements nucleaires". 

5. On ne saurait trop insister sur !'importance d'un 
traite d' interdiction totale des essais nucleaires pour 
enrayer la proliferation de ces armes, car, en 
1' absence d' explosions nucleaires, il serait extreme
ment difficile, sinon impossible, que des puissances 
non nucleaires mettent au point leurs propres armes 
nucleaires. Un tel traite contribuerait aussi a em
pecher que les puissances nucleaires actuelles ne 
perfectionnent leur arsenal. 

6. Un traite sur la non-proliferation qui ne s' accom
pagnerait pas de mesures concr~tes de desarmement 
effectif ne ferait que maintenir la position actuelle 
des puissances nucleaires. En revanche, tout traite 
sur la non-proliferation aura de profondes reper
cussions pour la securite nationale des puissances 
non nucleaires. Certaines d'entre elles pourront 
considerer des garanties efficaces contre toute ten
tative de menace ou d'attaque nucleaire comme une 
condition prealable a leur adhesion a un traite sur la 
non-proliferation. Tout au moins, a defaut de clauses 
specifiques, si la question est trop complexe,le traite 
devrait bien preciser que les parties non nucleaires 
au traite auraient la latitude de conclure des arrange
ments defensifs, bilateraux ou collectifs contre une 
menace ou une attaque nucleaire. 

7. Pour ce qui est des pro jets de traite presentes 
par les Etats-Unis et 1' Union s,)' i6tique, le texte des 
Etats-Unis est plus pr~s de repondn [lUX besoins et 
aux exigences des pays non nucleaires, le texte sovie
tique ne tenant pas suffisamment compte de la neces
site d' equilibrer les interets des puissances nu
cleaires et ceux des puissances non nucleaires, De 
toute evidence, 1' article III du pro jet americain est 
de !'interet de tous les pays; le paragraphe 2 de 
1' article VI permettra aux pays non nucleaires de 
determiner si les puissances nucleaires ont deploye 
des efforts sinceres. Le cinqui~me considerant du 
texte americain a du merite, mais l'idee qui y est 
exprimee devrait etre reprise dans le dispositif, 
filt-ce en termes generaux. A ce propos, la delegation 
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japonaise tient 11 donner son appui aux diverses 
propositions de ctesarmement nucleaire qui ont ete 
faites par le chef de la del~!gation des Etats-Unis de
vant 1' Assemblee generale (1334eme seance pleniere), 
notamment celle qui aura it pour effet d' assurer le 
transfert a des fins pacifiques par les Etats-Unis et 
l'Union sovietique de quantites respectives de 60 000 
et 40 000 kilogrammes d'uranium 235 destine a la 
fabrication d' armes. 

8. Le fait que la Commission est saisie de deux 
projets de traite qui peuvent servir de base de dis
cussion et de negociation est 11l'honneur non seule
ment des delegations qui en sont les auteurs, mais 
aussi du Comite des dix-huit puissances. 

9. La moderation de la part des puissances non 
nucleaires a potentiel nucleaire est un facteur d'une 
extreme importance. Il est done essentiel de tenir 
pleinement compte des opinions de ces pays dans les 
dispositions definitives d'un. traite sur la non-prolife
ration. A cet egard, le Japon est pret a contribuer 
aux negociations. 

10. M. FUENTEALBA (Chili) dit que le probleme de 
la proliferation des armes nucleaires s'est aggrave 
recemment encore du fait que la Republiquepopulaire 
de Chine est maintenant capable de fabriquer des 
bombes et que 21 autres pays au moins sont egalement 
en etat, techniquement et economiquement, d'en pro
duire. II est fort probable que ce nombre ne fera 
qu'augmenter, sans compter que bien des pays pour
rout egalement recevoir d'une puissance nucleaire 
ces moyens de destruction massive. Ce qui incite les 
pays a se procurer des armes atomiques, c'est non 
seulement des considerations de prestige et de puis
sance nationale, mais un veritable besoin de securite. 
Neanmoins, c'est, pour ces pays, folie de consacrer 
d' enormes sommes a cette entreprise aux depens du 
developpement economique et social et, par voie de 
consequence, de risquer de devenir une cible en cas 
de conflit nucleaire; d'autre part, pourlacommunaute 
internationale tout entiere, 1' apparition de nouvelles 
puissances nucleaires signifie la progression geo
metrique des possibilites de guerre par accident, 
erreur de calcul ou simple demence. 

11. Il faut done de toute urgence trouver une formule 
qui amene les pays qui ne possedent pas encore 
d'armes nucleaires a renoncer collectivement 11 s'en 
procurer, car, comme 1' a declare le Secretaire 
general dans 1' introduction a sou rapport annuel (A/ 
6001/Add.1), si l'on ne prend pas rapidement des 
mesures pour empecher la proliferation des puis
sances et des armes nucleaires, le monde se rendra 
compte, d'ici quelques ann(,es, que sa survie est en 
cause, A la derniere session de la Commission du 
desarmement, la delegation ehilienne s'est fait l'echo 
de ces inquietudes et s' est jointe aux auteurs du pro jet 
de resolution, adopte 11 une majorite ecrasante, qui 
tend 11 donner la priorite a la question de la non
proliferation~. Les documents qui ont ete Soumis a 
la Commission devraient fournir une based' action pour 
eviter une catastrophe. 

12. La delegation chilienne est disposee a collaborer 
at~ maximum aux efforts de l'ONU, ou les petits et 

~ Ibid., document DC/225. 

moyens pays font entendre la voix de l'humanite, qui 
aspire a une reprise des negociations en vue du 
desarmement. Comme l'ont declare a juste titre les 
huit pays non alignes membres du Comite des dix-huit 
puissances, un traite sur la non-proliferation ne 
constitue pas une fin en soi: les mesures destinees 
11 empecher la diffusion d'armes nucleaires devraient 
etre accompagnees ou suivies de mesures concretes 
pour arreter la course aux armements nucleaires et 
limiter, reduire et eliminer les stocks. Ce sentiment 
est partage par tous les pays non nucleaires, clout la 
volonte de renoncer a acquerir des armes atomiques 
ne doit pas constituer une amputation permanente et 
arbitraire de leur souverainete alors que les grandes 
puissances conservent le monopole de ces armes. 
Mais cela ne signifie pas qu 'un accord sur des mesures 
de cette nature doit preceder la conclusion d'un traite 
sur la non-proliferation ou en etre la condition sine 
qua non. Ces deux entreprises doivent aller de pair. 
Une solution serait peut-etre de prevoir dans le traite 
que les parties contractantes se reuniront en une 
conference mondiale, 11l'echeance d'un certain delai, 
pour constater quels progres ont ete accomplis vers 
le desarmement nucleaire. Les puissances nuclc§aires 
disposeraient ainsi d'un certain temps pour prendre 
des mesures concretes et les puissances non nu
cleaires jouiraient d'une sorte de droit de rega:rd. 

13. Les projets de traite soumis par les Etats-Unis 
et l'Union sovietique meritent d'etre etudies de tres 
pres, mais il ressort deja du debat qu'ils sont 
separes par une difference de conception telle qu' il 
sera impossible de mettre au point un texte satis
faisant tant qu'elle n'aura pas ete eliminee. Il semble 
evident, toutefois, que les deux parties cherchent 
sincerement a prevenir la proliferation. Sans vouloir 
se prononcer sur le fond de la controverse, la dele
gation chilienne est d'avis que, si le probleme de la 
force multilaterale est reellement le seul ob::.tacle, 
toutes les parties interessees devraient consentir les 
plus grands sacrifices pour le surmonter. 

14. En ce qui concerne le projet de declaration a 
!'acquisition unilaterale de renonciation d'armes nu
cleaires propose par l'Italie, cette initiative pourrait 
etre appelee a jouer un role important et constructif 
au cas ou il ne serait pas possible de parvenir d'ici 
peu a un accord general sur la non-proliferation. 

15, Parmi les moyens recherches pour empecher 
la diffusion des armes nucleaires, il ne faut pas 
oublier la cessation definitive de tous les essa:ls nu
cleaires, en particulier des essais souterrains. Les 
Nations Unies se sont prononcees fermement :~ plu
sieurs reprises dans ce sens et il serait tout 11 fait 
opportun, au moment ou l'ONU celebre son vingtieme 
anniversaire et l' Annee de la cooperation inter
nationale, que la Premiere Commission puisse ouvrir 
la voie a un accord definitif en la matiere. 

16. Les pays d' Amerique latine sont decides 11 g;arder 
leur continent a l' abri du danger nucleaire. Le Chili 
a ete l'un des pays dont les efforts sont 11l'origine 
de la resolution 1911 (XVIII) de 1' Assemblee generale. 
Il a toujours collabore aux efforts regionaux en vue 
de la denuclearisation de 1' Amerique latine et espere 
que cet exemple amenera la creation de zones simi
laires dans d'autres continents, comme on !'envisage 
pour 1' Afrique. Malheureusement, il ne semble pas 
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possible qu'un traite applicable 11 1' ensemble des pays 
et territoires d' Amerique latine puisse E\tre conclu 
dans un proche avenir ni que toutes les puissances 
nucleaires acceptent de donner les garanties neces
saires, Cela ne devrait pas empE\cher les pays qui 
sont decides a signer un traite de denuclearisation de 
le faire. Il faut esperer que la pression de 1' opinion 
publique mondiale ainsi que les avantages que repre
sente une telle mesure inciteront d' autres pays et 
territoires de la region 11 adherer ulterieurement au 
traite. La delegation chilienne prie instamment toutes 
les parties interessees de faire tout ce qui est en 
leur pouvoir pour que les pays d' Amerique latine 
puissent obtenir un resultat dont le benefice se fera 
sentir dans le monde entier, 

17. M. HAJEK (Tchecoslovaquie) est heureux de 
constater que 1' immense majorite des orateurs s' ac
corde ll. penser que la non-prolif~ration constitue 
l'un des aspects les plus urgents du desarmement. 
Le moyen le plus efficace d'eviter le danger d'une 
guerre nucleaire consisterait evidemment 11 prendre 
des mesures radicales dans le domaine du desarme
ment nucl~aire. Mais tout le monde connai't les obs
tacles plac~s sur cette voie, Les Etats-Unis et 
certains de leurs allies de 1 'OT AN refusent d' accepter 
de prendre des mesures decisives, car ils ne veulent 
pas renoncer il. la possibilite d'une guerre nucleaire 
en tant qu'instrument de leur politique etrangere. 

18, A l'heure actuelle, le monde se trouve deplus en 
plus devant le danger que le risque d'une guerre nu
cleaire s'aggrave, que se complique le probleme du 
desarmement et que s'amplifie la course aux arme
ments atomiques par la participation de nouveaux 
Etats. Il existe cinq puissances nucleaires: l'Union 
sovietique, les Etats -Unis, le Royaume-Uni ,la France 
et la Republique populaire de Chine. La constatation 
de ce simple fait pris sous tous ses aspects et les 
consequences qu'il convient d'en tirer pourraient 
faciliter !'adoption d'une attitude et d'une solution 
realistes en ce qui concerne de nombreux problemes. 
En m~me temps, un certain nombre d'Etats sont si 
avances dans !'utilisation de l'energie atomiquequ'ils 
sont en mesure de mettre au point leurs propres 
armes nucleaires. D'autre part, on constate que, dans 
certains pays, du terrain est gagne par ceux qui 
escomptent que la possession des armes nucleaires 
fera prevaloir leurs revendications et leurs interE\ts 
politiques. En realite l'acces aux armes nucleaires 
de nouveaux Etats, loin d'accroi'tre leur securite et 
de contribuer 11 la solution des problemes depolitique 
etrangere encore en sus pens, ne ferait que provoquer 
une nouvelle diffusion des armes nucleaires, qui 
s' accompagnerait de consequences funestes. 

19. Le plus inquietant est que certaines puissances 
considerent la proliferation des armes nucleaires 
comme un moyen de resoudre les contradictions au 
sein de leurs blocs militaires, satisfaisant ainsi les 
revendications de certains milieux agressifs sans 
tenir compte des dangers que cela susciterait. Toutes 
ces circonstances font qu'il est important et urgent 
de prendre des mesures systematiques contre toute 
nouvelle diffusion des armes nucleaires. Ces mesures 
limiteraient tout au moins 1' intensification du danger 
d'une guerre atomique. Sinon, certaines mesures peu
vent etre prises dans le domaine de la dissemination 

des armes nucl~aires qui rendraient plus difficile la 
solution du probleme du desarmement et conduiraient 
11 une amplification de la course aux armements nu
cleaires dans laquelle de nouveaux Etats seraient 
entrafues. L'adoption rapide de mesures systemati
ques contre toute nouvelle diffusion des armes atomi
ques exercerait une influence politique sur la situation 
mondiale dans son ensemble et contribuerait 11 cr•§er 
un climat plus favorable dans lequel il serait plus 
facile d' arriver il. un accord sur des mesures radicales 
visant a arriver au desarmement nucleaire. 

20. La delegation tchecoslovaque s' associe 111' opinion 
exprimee par huit pays non alignes dans leur memo
randum commun; ces pays declarent notamment qu'un 
accord sur la non-proliferation des armes nucleaires 
ne constitue pas une fin en soi, mais seulement un 
moyen de parvenir au desarmement general et complet, 
Toutefois !'adoption de mesures systematiques contre 
toute nouvelle diffusion des armes nucleaires jouerait 
un role important et c'est pourquoi ce probleme doit 
~tre examine en priorite. 

21. Comme pour uncertain nombre d'autres proble
mes concernant le desarmement, le facteur essentiel 
dans les negociations sur la non-proliferation des 
armes nucleaires est la decision politique des Etats 
d'arriver il. un accord, c'est-11-dire le desird'adopter 
des mesures qui ne tolereraient aucune exception et 
ne contiendraient aucune echappatoire permettant une 
nouvelle dissemination des armes nucleaires, sous 
quelque forme et quelque pretexte que ce soit. Sm:tles 
des mesures systematiques et rigoureuses auraient 
un sens pratique et pourraient servir de base a un 
accord, Telle est l'idee fondamentale du projet de 
traite sur la non-proliferation des armes nucleaires 
soumis par le Gouvernement sovietique; ce projet 
(A/5976) contient un enonce clair des obligations 
qui devraient etre assumees par les Etats nucleaires 
comme par les Etats non nucleaires et qui rendraient 
impossible toute nouvelle dissemination des armes 
nucleaires. 

22. Cependant, les entretiens qui ont eu lieu au sujet 
de la non-proliferation des armes nucleaires de mE\me 
que la situation qui regne au cours de la presente 
session de 1' Assemblee generale, .indiquent que cer
taines Etats ne se sont pas jusqu'11 present montres 
disposes 11 adopter cette decision politique sans 
ambiguite. Les Etats-Unis d' Amerique et certains 
autres membres de l'OTAN, tout en reconnaissant 
en paroles la necessite et l'urgence de prendre des 
mesures contre toute nouvelle diffusion des armes 
nucleaires, s'opposent dans la pratique des negocia
tions a 1' adoption de mesures systematiques qui 
placeraient tous les Etats sur un pied d'egalite et 
n' admettraient aucune exception. Ils s' efforcent de 
faire accepter une certaine definition de la "non
diss~mination", arbitraire et unilaterale, car elle 
ne s' applique qu' 11 des mesures en vertu desquelles 
les armes nucleaires passeraient sous le contrOle 
national independant des Etats ou qui augmenteraient 
le nombre d'Etats ou d'autres organisations ayant 
un pouvoir autonome quant ll. !'utilisation des armes 
nucleaires. Toutes les autres mesures, telles que 
la "participation au contr6le" et "1' association nu
cleaire", ont ete definies par les Etats membres de 
l'OTAN comme n'appartenant pas au domaine de 
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la dissemination des armes nucleaires. En outre, 
ces Etats tentent de justifier et mE'\me de legaliser 
des mesures de ce genre. C 'est ainsi qu' ils envisagent 
de creer une force nucleaire multilaterale de 1 'OT AN 
a laquelle participeraient les Etats non nucleaires, 
notamment la Republique federale d' Allemagne, Meme 
des mesures de ce genre,. a la suite desquelles le 
Gouvernement des Etats-Unis - conformement a cer
taines dispositions prises dans le cadre de 1 'OT AN -
libererait des armes nucleaires pour en transmettre 
!'utilisation a des pays ne possedant pas d'armes 
atomiques, sont considerees par ces memes Etats 
de l'OTAN comme entrant dans le domaine de la non
dissemination, ainsi que 1' a declare le representant 
du Canada a la 1356eme seance de la Premiere 
Commission. 

23. L'attitude du Gouvernement des Etats-Unis a 
l'egard de la non-dissemination a ete clairement 
definie, notamment dans la declaration faite le 31 aotlt 
1965 par le representant des Etats-Unis a la 228eme 
seance de la Conference du Comite des dix-huit puis
sances sur le desarmement,. lorsqu'il aditnotamment 
que son gouvernement ne voulait pas exclure a jamais 
toute nouvelle entite collective politique et de defense 
qui pourrait etre creee en Europe occidentale et 
empecher tme telle entite de posseder des armes 
nucleaires et d'exercer un contr6le sur elles si cette 
entite devait 1'\tre capable d' assumer la responsabilite 
de la defense nucleaire de ses anciens elements 
nationaux. Cette declaration signifie que les Etats-Unis 
sont disposes a n' accepter en tant que traite sur la 
non-proliferation qu'un texte qui interdirait la dis
semination des armes nucleaires a tous les Etats 
sauf aux membres de 1' OT AN, afin de ne pas s' opposer 
a la poursuite de plans politiques qui sont etrangers 
au desarmement. 

24. A cet egard, il convient de noter que le danger 
de la dissemination des armes nucleaires par la 
creation de forces nucleaires communes au sein de 
groupements militaires n' est pas limite a la seule 
Europe. La m~me evolution pourrait se manifester 
dans d' autres regions au sein de groupements existants 
ou qui pourraient y ~tre etablis. La realite d'un tel 
danger a ete confirmee par des nouvelles parues dans 
la pre sse occidentale qui indiquent que I' on a envisage 
la possibilite d'une integration analogue des arme
ments nucleaires dans le cadre de ces groupements. 
Toutes ces formes de dissemination nucleaire de la 
part des Etats-Unis seraient autorisees selon le 
concept americain d'un trait€ sur la non-dissemina
tion: les Etats membres d' alliances militaires pro
americaines acquerraient apparemment une position 
privilegiee par rapport aux autres Etats, notamment 
par rapport aux pays non alignes, De 1' avis de la 
delegation tchecoslovaque, une telle attitude est in
compatible avec le principe de la non-dissemination 
des armes nucleaires et elle ne saurait servir de 
base a des negociations fructueuses. C'est cependant 
cette meme attitude qui a dicte la proposition de 
moratoire de l'Italie§i. Aucun arret effectif de la 
proliferation nucleaire ne serait realise par cette 
me sure qui n' affecte en aucune fag on la diffusion des 
armes atomiques a I' interieur et par le truchement 
des groupements militaires, 

!iJ Ibid., document OC/227, annexe 1, sect. D. 

25. L'objectif d'un accord sur la non-dissemination 
dojt etre d'emp~cher la dissemination des armes 
nucleaires, sous quelque forme que ce soit, meme 
dans le cadre des groupements militaires actuels ou 
futurs. 

26, Ala 1358eme seance de la Premiere Commission 
1 

, • 
e representant du Royaume-Uni a souligne que les 

Etats occidentaux n'etaient pas disposes a negocier 
sur les dispositions interieures de l'OTAN. Nul n'y 
songe. Si toutefois, lorsqu'on discute de la non
proliferation, les puissances de 1 'OT AN se proposent 
de declarer que les mesures prises quant a la dis
semination nucleaire au sein de leur alliance ne sont 
que des "dispositions interieures" qui ne doivent 
interesser ni les Nations Unies niles autres Etats avec 
lesquels elles negocient, la question va se poser: 
ces puissances souhaitent-elles veritablement aboutir 
a un accord? 

27. Il est evident que le but de to us les plans actuels 
vis ant a creer une force nucleaire de 1' OT AN est de 
satisfaire certaines ambitions de la Republique 
federale d'Allemagne. Comme l'a declare le Ministre 
des affaires etrangeres de Tchecoslovaquie devant 
l'Assemblee generale (1337i:lme seance pleni!:!re) la 
creation d'une force nucleaire multilaterale donnerait 
acces aux armes atomiques aux milieux qui ne recon
naissent pas les consequences de la defaite du fascisme 
hitlerien et qui formulent des revendications terri
toriales a 1' egard d' autres Etats. Si ces milieux posse
daient des armes atomiques, il en resulterait les 
consequences les plus graves pour la situation en 
Europe et 1' evolution du monde en general. L' acces 
de la Republique federale d' Allemagne aux armes 
nucleaires entraverait considerablement 'la reunifica
tion de 1' Allemagne. Cela signifierait aux yeux des 
voisins de 1' Allemagne que celle-ci, avec 1' a[de de 
ses allies et en particulier des Etats-Unis, prefere 
la perspective d'une guerre a !'unification realisee 
grAce a des moyens pacifiques, 

28. Etant donne le danger des plans d'une force nu
cleaire multilaterale, les Etats membres de 1 'Organi
sation du Traite de Varsovie ont declare de fagon 
claire que, s'ils etaient mis enoouvre, ils se verraient 
contraints de prendre les mesures necessaires pour 
garantir leur securite. nest de !'interet detoutes les 
nations d'Europe, y compris l'Allemagne,quel'c§volu
tion de cette partie du monde s' opere dans une voie 
autre que la creation d'une force nucleaire multi
laterale. Une solution beaucoup plus satisfaisante 
consisterait a adopter des mesures comportant notam
ment la creation d'une zone denuclearisee en Europe 
centrale, le blocage des armements nucleaires dans 
cette region, le renoncement aux armes nucleaires de 
la part des deux Etats allemands et la conclusion d'un 
pacte de non-agression entre les Etats membres de 
!'Organisation du Trait€ de Varsovie et les Etats 
membres de l'OTAN. Ces mesures ont etefermement 
soutenues par la Republique democratique allemande 
qui a transmis au Comite des dix-huit puissanees ~ 
m~morandum\V rappelant sa proposition tendant ~ ce 
que les deux Etats allemands rEmoncent aux arme
ments nucleaires. Cette attitude du Gouvernement de 
la Republique democratique allemande contraste vive-

Y Voir Conference du Comitedes dix-huitpuissances sur Ie desarme
mem, document ENOC/151, en date du 10 aont 1965 (mimeographie). 
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ment avec la politique de la Republique federale 
d'Allemagne qui semble automatiquement s'opposer 
a la detente et a 1' amelioration des relations entre 
les Etats europeens. D' ailleurs les pro jets de force 
nucleaire multilaterale de l'OTAN se sont heurtes a 
une forte opposition, meme de la part de membres de 
l'OTAN. Les Etats-Unis et la Republique fecterale 
d'Allemagne persistent toutefois dans leurs intentions. 

29. Le probleme de la proliferation des armes nu
cleaires ne peut etre resolu que par une interdiction 
complete et iry,conditionnelle de toute nouvelle disse
mination qui ne 1aisserait aucune possibilite d' eluder 
l'accord accepte et ne tolererait aucune exception. 
Ce principe devrait etre confirme par 1' Assemblee 
generale lors de sa vingtieme session en tant que base 
pour la solution de ce probleme, Sur cette base le 
projet de traite sovietique ne reclame pas d'exception 
en faveur des pays socialistes et n'en admet pas non 
plus pour les autres Etats. Si certains Etats occiden
taux cherchent a rejeter la proposition sovietique 

Litho in U.N. 

parce qu'elle empeche la diffusion des armes atomi
ques dans le cadre de l'OTAN, ce ne sera qu'une 
confirmation du fait que cette proposition est veri
tablement complete et efficace. 

30. Les Etats-Unis et leurs allies de l'OTAN se 
trouvent maintenant places devant un choix: soit 
adopter des mesures efficaces contre la dissemination 
des armes nucleaires, so it prendre la responsabilite 
de la diffusion accrue des armements nucleaires qui 
resulterait de leur insistance sur les plans d'integra
tion nucleaire au sein de l'OTAN. Si ces Etats se 
montrent disposes a accepter les mesures visant a 
empecher une nouvelle dissemination des armes 
nucleaires, la proposition de 1' Union sovietique fom·nit 
une base appropriee pour des negociations et des 
entretiens fructueux dont 1' aboutissement contri
buerait a reduire les dangers d'une guerre nucleaire 
et a ameliorer la situation politique mondiale. 

La seance est levee a 16 h 30, 
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